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[ΩŀǊǘƛŎƭŜ сф de la loi de modernisation de notre système de santé du 26 janvier 2016 propose une 
approche spécifique de la santé mentale dans une dynamique  plus globale de structuration des 
parcours de santé. 
 
Le projet territorial de santé mentale, outil de cet objectif, a pour objet « ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ l'accès des 

personnes concernées à des parcours de santé et de vie de qualité, sécurisés et sans rupture ». 

[Ŝ t¢{a ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ dans le contexte des politiques publiques nationales et régionales : priorités du 

Projet Régional de Santé 2018/2022, Réponse Accompagnée pour Tous (RAPT). Il doit également 

ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ƳŜƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ Ŏohérence des 

politiques publiques : 

- Les schémas départementaux 

- Le PDLAHPH  

- Les projets médico soignants partagés des groupements hospitaliers de territoire Haute 

Bretagne et Rance Emeraude  

- [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǎ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ  

- Les travaux des conseils locaux de santé mentale Χ 

Il doit également être en cohérence avec les travaux menés sur certaines thématiques et 

ǎΩappuyer sur les dynamiques locales.  

" ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜǎΣ ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ comme pertinent 

pour conduire la démarche engagée par les acteurs de santé mentale en Ille-et-Vilaine. 

Le diagnostic territorial partagé, première étape de construction, ǾƛǎŜ Ł ŞǘŀōƭƛǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 

ressources disponibles, identifier les insuffisances à partir de différentes dimensions du parcours 

en santé ƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ. 

[ΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŀǾŜŎ ƭΩ!b!t dans certaƛƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩLƭƭŜ Ŝǘ 

Vilaine en permettra une appropriation facilitée. 

Le diagnostic territorial partagé constitue ainsi un enjeu nouveau, participatif et riche 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǇŜǳǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜǾŜƴƛǊ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘion. 
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A) Une gouvernance participative 

En mars 2017, à ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩ!w{Σ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊs en santé mentale ont été invités à une réunion 

préparatoire visant à présenter la démarche PTSM et ŎƻƴǾŜƴƛǊ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞ ǇƻǳǊ ƭŀ 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ.  À ƭΩƛǎǎue, les différents acteurs ont été conviés à manifester leur intérêt pour 

participer au projet et candidater à la chefferie de projet.  

[ŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ sur un schéma de fonctionnement organisé et pluriel permettant 

ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сфΦ 

                                             

¦ƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t¢{a ŀŘƻǇǘŞe ǇŀǊ ƭΩensemble des acteurs 

volontaires permet de donner des éléments de cadrage aux travaux.  Elle a pour objet de formaliser 

ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du PTSM. 

 

ü Le comité de pilotage  
 

Sur la base de cet engagement volontaire a été constitué un comité de pilotage représentatif des 

divers acteurs (institutionnels, opérateurs, usagers) impliqués en santé mentale (cf annexe 1). 

Le comité de pilotage a été installé le 27 septembre 2017. Lƭ ǎΩŜǎǘ Ǌéuni à toutes les étapes du 

diagnostic (27/09/17, 31/05/18). 

Ses missions sont les suivantes : 

¶ Mettre en place une Chefferie de projet : définition de la mission, choix ŘΩǳƴ ōƛƴƾƳŜ ƛǎǎǳ Řǳ 
sanitaire et du social et contrôle ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΦ  

¶ Valider et adopter la convention de partenariat 

¶ Sur proposition de la chefferie de projet : 
o Valider la méthodologie 
o Valider les propositions des chefs de projet concernant la constitution et la 

composition des groupes de travail nécessaires à la conduite de la démarche 
o Prioriser les travaux intermédiaires 
o Définir des choix stratégiques  
o Pré-valider le diagnostic et le Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƛǎǎǳ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 

¶ Définir le plan de communication 
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ü La chefferie de projet 
 

Sur Proposition du GCSMS CAP Santé Mentale, Anaïs JEHANNO, directrice adjointe au CHGR et André 

.L/I9Σ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜ {ƻŎƛŀƭŜ ƳŞŘƛŎƻ-ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!t!{9 ƻƴǘ candidaté et ont été choisis par le 

Copil pour assurer la mission ainsi définie : 

- tƛƭƻǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t¢{a 

- 5ŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŀǳ /ƻǇƛƭ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ǳƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ  

- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭŜ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 

concernés par la santé mentale  

- Préparer les réunions des groupes de travail 

- Animer les groupes de travail  

- Être référents des différents partenaires impliqués dans la démarche 

- Préparer les travaux du comité de pilotage  

- Animer le comité de pilotage 

- Communiquer sur la démarche auprès des acteurs de territoire et animer les réunions 

ŘΩƛƴŦƻǊƳation  

- Formaliser et rédiger le diagnostic et le projet départemental de santé mentale 
- Présenter aux différentes instances le projet départemental de santé mentale. 

 

La lettre de mission des chefs de projet a été validée par le Copil du 27 septembre 2017 (cf annexe 

2). Elle indique que lŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ƳŜƴŜǊ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ ŀǾŜŎ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΦ Lƭǎ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜ Ƴŀƛǎ ǊŜƴŘŜƴǘ 

ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ participatif et collectif dans une approche parcours décloisonnée. 

ü Le groupe projet 
 

Le groupe projet, en sus du binôme chefs de projet Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞ ǎǳǊ ǳƴ 

binôme de référents pour chaque groupe de travail permettant ainsi une participation effective des 

acteurs. 

Le groupe projet est constitué comme suit : 

- Le binôme chefs de projet : il impulse et coordonne les travaux conformément aux missions 
ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜΦ  

- Le chargé de mission : en appui du binôme chefs de projet, il vient eƴ ǎǳǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ 
de projet.  

- Les binômes de référents : Pour la phase diagnostic et ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ ǳƴ 
binôme de référents volontaires, issus de champs professionnels différents, a été mis en 
place. Leur rôle était de participer à :  

¶ [ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ  

¶ La préparation des réunions des groupes de travail 

¶ La rédaction des comptes rendus 

¶ Au repérage des manques 

¶ Au recueil de sources documentaires   



  Le Projet Territorial en Santé Mentale- 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŀǊǘŀƎŞ ŘΩLƭƭŜ-et-Vilaine 8 

B) Les points clés de la méthodologie  

[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǇǊƻǇƻǎŞe ǇŀǊ ƭΩ!b!t et expérimentée dans une partie de 

ƭΩLƭƭŜ Ŝǘ ±ƛƭŀƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ƳŜƴŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜΦ 

Les objectifs de la démarche sont fondés autour de deux valeurs centrales : 

- [ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ƴƻƴ ŎƭƻƛǎƻƴƴŞŜΦ 

- [ΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎΦ  

/Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜΦ 

Les principes fondateurs sont les suivants : 

Á !Ŧƛƴ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǘƻǳǘ au long de la vie, il est fait le choix 

ŘΩǳƴŜ démarche globale ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ : adulte, enfant, 

personne âgée avec des groupes de travail communs pour éviter un effet « rupture de 

parcours » paradoxal et être dans une vision transversale. Chaque groupe de travail doit 

intégrer cette approche populationnelle 

Á Pour chaque groupe de travail, vŜƛƭƭŜǊ Ł ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

acteurs concernés, ainsi que de chacun des bassins de vie départementaux. 

Á Veiller à assurer des conditions de participation adaptées à tous notamment aux 

représentants des usagers.  

Il a été proposé de définir des groupes de travail constitués de manière transversale selon les 10 

éléments prévus par le décret du 27 juillet 2017. 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴ ǘǊƻǇ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ nécessitant beaucoup de temps pour les 

acteurs,  les thématiques ont été regroupées selon une approche par processus et par parcours 

ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ !b!tΦ 

5 groupes de travail ont ainsi été constitués correspondant ŀǳȄ р ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

¡!ŎŎŝǎ ŀǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ 

(ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀȄŜǎ мΣ у Ŝǘ ф ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w оннп-3 du décret) 

¢ Accès aux accompagnements médico sociaux et sociaux (regroupement des axes 2 et 5 de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w оннп-3 du décret) 
 
£ La continuité et la coordination des prises en charge et des accompagnements (axe 4 de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w оннп-3 du décret) 
 
¤ [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴs somatiques όŀȄŜ т ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w оннп-3 du décret) 
 
¥ Prévention et actions de lutte contre la stigmatisation des troubles psychiques et du 
handicap psychique όŀȄŜ мл ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w оннп-3 du décret) 
 
[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ (axe 6) et les situations de défaut de prises en charge, de prises en charge 
inadéquate ou insuffisantes (axe 3) sont traitées transversalement dans les 5 groupes de 
travail. 
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C) Le déroulement chronologique de la démarche 

ü La chronologie générale  

  
 

ü La plénière de lancement du 21 décembre 2017 : fédérer les acteurs  
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ plénière était de présenter la démarche du Projet territorial de santé 

mentale Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ acteurs Brétilliens en santé mentale : éléments de cadrage, législation, 

méthodologie et  calendrier de la démarche, afin de favoriser leur participation à la démarche et les 

fédérer. 
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175 personnes ont fait part de leur intérêt pour le PTSM, 120 personnes étaient présentes à la 

matinée de présentation. Un livret de présentation a été largement diffusé et a permis de lancer 

ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ όŎŦ ŀƴƴŜȄŜ оύΦ 

ü De janvier à avril 2018 : partager un diagnostic 

Cinq groupes de travailΣ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎΣ se sont réunis de janvier à avril 2018, 

pour élaborer un diagnostic territorial partagé en santé mentale.  

/ŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜ ŀ ǊŞǳƴƛ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ Υ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎΣ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ de 

proches/aidants, des professionnels issus du sanitaire, du social et du médico-socialΣ ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ 

nationale (cf annexe 4) : 

 
Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ōƻƴƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΦ 

ü La restitution en plénière le 28 juin 2018 : élaborer ensemble  
La restitution avait pour objectif ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ Ł ǘƻǳǎ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŘΩŀƳƻǊŎŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ 

les priorités à établir. 

Le programme était le suivant : 

- La matinée Υ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŀǊǘŀƎŞΣ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŀ Ǉǳ 
échanger sur les analyses et sur les proposiǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ.  

- [ΩŀǇǊŝǎ-midi : des ateliers participatifs ont été organisés à partir des 8 macros actions 
identifiées pour établir une première hiérarchisation des actions et identifier les 
acteurs/dispositifs incontournables par action. 
 

116 personnes ont participé à cette journée (cf annexe 5 programme de la plénière). 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ ǘŀƴǘ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ 

que des territoires et des acteurs. 
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14%

7%

57%

6%

16%

TYPE DE PUBLIC ACCUEILLI

Enfance adolescence/jeunesse

adulte personnes âgées

tout public

Description qualitative des participants aux groupes de travail : 
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D) Une méthodologie spécifique de mobilisation des acteurs  

Une méthodologie spécifique a été élaborée pour permettre la mobilisation des acteurs : 

1) Recensement des acteurs à inviter à la démarche et identification des participants 

incontournables.  

2) aƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇƭŞƴƛŝǊŜ avec appel à 

candidatures 

o À partir des réseaux connus, enrichis des coordonnées transmises par les premiers 

acteurs impliqués 

o Des recherches réalisées par la chargée de mission  

3) Repérage des manques et mobilisation de nouveaux acteurs.  
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Constat : {ƛƎƴŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ jusquΩŁ fin avril, la chefferie de projet a été 

sollicitée par de nouvelles « candidatures» spontanées pour participer aux groupes de 

travail.  

E) Le déroulement des groupes de travail et des travaux complémentaires   

ü Les groupes de travailΧ 
 

3 réunions par porte ŘΩŜƴǘǊŞŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ méthodologie suivante, préconisée par 

ƭΩANAP :  

- Réunion 1 : Identification des problématiques clefs et des dysfonctionnements 
- Réunion 2 : Identification des causes 
- Réunion 3 : tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ « SMART » (SIMPLES, MESURABLES, 

ATTEIGNABLES, RÉALISTES, TEMPORELS) 
 

Ainsi, 15 réunions ont été animées par le groupe projet (les binômes de  référents, chefs de projet, 

chargée de mission) à partir ŘŜ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ participatives : 

- Une alternance en sous-groupes et en plénière 
- Un compte rendu de la réunion : point de départ de la réunion suivante 

/Ŝǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ǇŀǊ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀƴǘ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ travaux.  

 

Cette méthodologie a permis une participation effective de tous et ce malgré des groupes de taille 

importante. 

 

ü Χ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
 

En complémentarité, des travaux spécifiques ont été menés :  

- [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ questionnaire collaboratif en ligne ayant reçu 25 réponses 

- [Ŝ ǊŜŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ 

collaboration des acteurs participants, référents et des  ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩLƭƭŜ-et-

Vilaine. Les données chiffrées sont essentiellement issues du portrait statistique en santé 

ƳŜƴǘŀƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩ!w{ et ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜΦ  

- [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ site internet permettant de tenir informé ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ ŘŜ ƭŀ 

démarche 

 

ü La participation des personnes concernées en santé mentale  
 

Une attention particulière a été portée à cette question. 

4 usagers ont participé lors des différents groupes de travail.  

Le groupe projet a Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ une rencontre spécifique avec des personnes concernées 

en santé mentale afin de recueillir leur parole.  

 

La méthodologie a consisté à solliciter :  

- Les comités des usagers des centres hospitaliers du département 



  Le Projet Territorial en Santé Mentale- 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŀǊǘŀƎŞ ŘΩLƭƭŜ-et-Vilaine 14 

- Les conseils de la  vie sociale via les structures ayant participé aux groupes de travail 
- [Ŝǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƛŘŜ ƳǳǘǳŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ  
- [Ŝǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ Ǿƛŀ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ  

 
À ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ, 12 personnes concernées en santé mentale ont souhaité participer.  

 

Dans un climat convivial, cette rencontre a eu lieu dŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜƴǘǊŀide mutuelle 

ƭΩŀǇǊŝǎ-midi du 14 mai 2018. Après un temps de présentation  réciproque, il a été question dΩƛƭƭǳǎǘǊŜǊ 

la démarche du PTSM à partir des connaissances des personnes présentes. Le cƘƻƛȄ ŘΩŀƴƛƳation a été 

ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ 2 questions principales portant sur :  

 

-  Les moments les plus positifs du parcours ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 

- Les moments les plus négatifs du parcours  afin de repérer les insuffisances et les points de 

ruptures. 

 

Un dernier temps a permis de recueillir les ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ identifiées par les usagers à partir 

de « ŎŜ ǉǳΩƛƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ».  

 

 

Soucieux également de faire participer concrètement les usagers à la réalisation du PTSM, 
ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ !ǘȅǇƛŎƪΣ ǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ numérique et graphisme, visant au 
rétablissement des personnes présentant des troubles psychiques entre pairs a réalisé :  

- Le logo  
- La charte graphique  
- [ŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇƭŞƴƛŝǊŜ ŘŜ lancement 
- Le site web   

F) Les enseignements et les perspectives  

[Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

Å Les objectifs de participation ont été atteints : 

Å Représentation de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ dΩLƭƭŜ-et-Vilaine  

Å Représentation ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ à tous les niveaux (pilotage, binômes 

référents, et composition des groupes de travail) 

Å Rencontre inter champs permettant un début de décloisonnement et 

ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΦ  

Å Il est à observer que la mobilisation de la médecine libérale reste faible malgré des 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘƻǊŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ. 

Å [ŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩ!b!t Ŝƴ о ŞǘŀǇŜǎ ŀ ŞǘŞ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ : identifier les problématiques, les 

causes de dysfonctionnement, ŘŞƎŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 

partagé. Ce cadrage temporel a favorisé la mobilisation mais a pu limiter certains 

approfondissements nécessaires (croisement des données et des sources)  

Å Notre expérience indique la ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩadapter la méthodologie pour favoriser la 

participation des usagers concernés. La rencontre spécifique aurait pu avoir lieu plus tôt 

dans la démarche. 
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Å Certains sujets ne sont pas ou peu ressortis : le suicide, les personnes sous-main de justice, 

les troubles du spectre autistiqueΣ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŀŘŘƛŎǘƛƻƴǎ (constat à 

ǊŜƭŀǘƛǾƛǎŜǊ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻnt traités Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ 

dans une démarche parcours.)   

Å Une difficulté pour recueillir des données départementales ou par pays à jour, qui amène la 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ. 

Å Les acteurs de proximité type mairies, postiers, commerçants pourraient avoir une place 

dans ce projet dans une vision complète de la santé mentale et dans les prochaines 

itérations. 

Ainsi, la  démarche diagnostic PTSM est le Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ 

mentale qui reste à prolonger. 
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II - CARACTERISTIQUE S DU  

   TERRITOIRE  
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A. DONNEES GEOGRAPHIQUES ET POPULATIONNELLES  
 

1. Situation géographique  

 

[Ŝ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩLƭƭŜ-et-Vilaine est constitué de 4 arrondissements (Fougères-Vitré, Rennes et Saint-

Malo) et de 345 communes. Il est constitué de 13 communautés de communes, 4 communautés 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜΦ 

Il comporte 7 pays : Rennes, Saint-Malo, Fougères, Vitré- Porte de Bretagne, Brocéliande, Vallons de 

Vilaine et Redon.  

 

   

Le département comporte une forte densité de population en 2015 de 153,9 en Ille-et-Vilaine contre 

120 en Bretagne. 

 

La population augmente fortement dans les couronnes des grands pôles urbains (accroissement de 

1,6% par an entre 2008 et 2013). Nous pouvons citer notamment la communauté de communes du 

tŀȅǎ ŘΩ!ǳōƛƎƴŞ όҌнΣр҈ ǇŀǊ ŀƴύ ŀǳ ƴƻǊŘ1 

 

 

 

 

 

                                                           
1 https://www.insee.fr/fr/statistiques/2415179  

https://www.insee.fr/fr/statistiques/2415179
https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjh4NnZ-fbcAhXPxYUKHUkmCNsQjRx6BAgBEAU&url=https://cae35.coop/entreprendre-en-cae/qui-sommes-nous&psig=AOvVaw0QNxd-1JERWY5m4I8qIp0K&ust=1534693689992323


  Le Projet Territorial en Santé Mentale- 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŀǊǘŀƎŞ ŘΩLƭƭŜ-et-Vilaine 18 

2. Situation démographique  

Le ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩLƭƭŜ-et-Vilaine est constitué de 1 070 000 habitants. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ 

peuplé de la Bretagne. On constate une croissance démographique  de 1% par an, la plus élevée des 

départements Bretons2.  

 

Le département comporte un solde migratoire positif de 6 800 entrées en moyenne annuelle, soit 

35 900 arrivées pour 29 млл ŘŞǇŀǊǘǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ population jeune : la moitié de 

la population à moins de 38 ans. Aussi, 14 000 jeunes entre 18 et 24 ans arrivent sur le département 

chaque année pour venir étudier ou pour un premier emploi. 

3. Situation économique 3 

Le département 35 est attractif par son économie, notamment au niveau de Rennes métropole. 

Sur les 446 000 emplois présents sur le territoire, les trois quarts sont des emplois tertiaires. 

[ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƻŀƭimentaire sont aussi bien représentées. 

Toutefois, deǇǳƛǎ нллуΣ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ǎƻƴ ǊŜŎǳƭΦ 

Malgré une hausse du chômage depuis 2008, le département est parmi les moins touchés par la 

pauvreté. Avec un « ǘŀǳȄ ŘŜ ǇŀǳǾǊŜǘŞ ŘŜ млΣм҈ Ŝƴ нлмоΣ ƭΩLƭƭŜ-et-±ƛƭŀƛƴŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ŏƛƴǉ 

départements français comptabilisant le moins de personnes en grandes difficultés »4 

                                                           
2 Audiar, ƭΩLƭƭŜ-et-Vilaine en chiffres 2017, disponible sur : 
https://www.audiar.org/sites/default/files/documents/observatoires/lbo_iv_chiffres_cles_2017_2016-016-ext-
095_v17163p_bat.pdf  
3 https://www.insee.fr/fr/statistiques/2415179  
4 https://www.insee.fr/fr/statistiques/2415179  

https://www.audiar.org/sites/default/files/documents/observatoires/lbo_iv_chiffres_cles_2017_2016-016-ext-095_v17163p_bat.pdf
https://www.audiar.org/sites/default/files/documents/observatoires/lbo_iv_chiffres_cles_2017_2016-016-ext-095_v17163p_bat.pdf
https://www.insee.fr/fr/statistiques/2415179
https://www.insee.fr/fr/statistiques/2415179
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[Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł сΣф Ŝƴ ƳŀǊǎ нлму ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ Řƻnnées de la DIRECCTE.  La répartition 

ǇŀǊ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ est la suivante 5 : 

 

 

 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ζ département breton où les moins de 30 ans sont les plus touchés par les 

situations de pauvreté. Des inégalités territoriales existent entre les couronnes périurbaines peu 

touchées (7%) et les quartiers prioritaires de la ville dans lesquels des situations de fragilité sociale 

persistent. Dans les 7 QPV (5 à Rennes, 1 à Redon, 1 à St Malo), le taux de pauvreté approche la 

moyenne nationale (42%), allant de 38% pour St Malo à 42% pour Rennes et Redon »6. 

 

9ƴǘǊŜ нлмп Ŝǘ нлмрΣ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩLƭƭŜ-et-Vilaine (6,3%) a le taux le plus important de 

bénéficiaires du RSA de Bretagne.7 

 

4. Spécificités du territoire relatif au public concerné en santé mentale  

 

                                                           
5http://bretagne.direccte.gouv.fr/sites/bretagne.direccte.gouv.fr/IMG/pdf/direccte_taux_de_choma

ge_t1_2018.pdf  

6 https://www.insee.fr/fr/statistiques/2415179  
7 P 31 https://www.audiar.org/sites/default/files/documents/observatoires/lbo_iv_chiffres_cles_2017_2016-
016-ext-095_v17163p_bat.pdf  

http://bretagne.direccte.gouv.fr/sites/bretagne.direccte.gouv.fr/IMG/pdf/direccte_taux_de_chomage_t1_2018.pdf
http://bretagne.direccte.gouv.fr/sites/bretagne.direccte.gouv.fr/IMG/pdf/direccte_taux_de_chomage_t1_2018.pdf
https://www.insee.fr/fr/statistiques/2415179
https://www.audiar.org/sites/default/files/documents/observatoires/lbo_iv_chiffres_cles_2017_2016-016-ext-095_v17163p_bat.pdf
https://www.audiar.org/sites/default/files/documents/observatoires/lbo_iv_chiffres_cles_2017_2016-016-ext-095_v17163p_bat.pdf
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La Prévalence des troubles mentaux en France est la suivante (¢ǊƻǳōƭŜǎ ƳŜƴǘŀǳȄ ǎŜƭƻƴ ƭΩha{ : 
schizophrénie, troubles bipolaires, dépressions, addictions et troubles obsessionnels compulsifs) :  
« En France, il est estimé que les troubles mentaux représentent 14% du fardeau total (en termes de 
ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƳƻǊōƛŘƛǘŞύ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎŀǳǎŜ ŘŜ 
ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ η. 
 
En Ille et Vilaine, le Pourcentage de dossiers  MDPH concernant des pathologies psychiques selon la 

nomenclature de la CIM 10 est le suivant : 41,87% sur 12 000 dossiers codés8 

Cartographie des pathologies : 

prévalence estimée pour 1 000 

habitants 

Ille-et-Vilaine Bretagne France métropolitaine 

Troubles psychotiques 8,2 8,9 7,2 

Troubles névrotiques et de 

ƭΩƘǳƳŜǳǊ 

20,1 22,3 16,7 

Troubles psychiatriques 

ŘŞōǳǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ 

2,2 2,5 2,1 

Autres troubles psychiatriques 7,1 8,4 6,9 

Tableau 1: Cartographie des pathologies ςAtlas en santé mentale 

Le département comporte une prévalence de pathologies psychiatriques plus importante que dans  

le reste de la France. 

Il est également à noter une forte prévalence de ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ǇŀǊ ǎǳƛŎƛŘŜ нл Ǉƻƛƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩLƭƭŜ-et-Vilaine, 

25 en Bretagne et 15 en France métropolitaine9. 

Enfin рл҈ ŘŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜǎ ŎƘŜȊ ƭΩŀŘǳƭǘŜ ǎŜ ŘŞŎƭŀǊŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭΩŃƎŜ ŘŜ мп ŀƴǎ10 

                                                           
8 a5tI ŘΩLƭƭŜ-et-Vilaine contactée dans le cadre de la démarche PTSM  
9 tƻǊǘǊŀƛǘ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩLƭƭŜ-et-Vilaine version 1 septembre 2017, issue de Source : Inserm, 
CépiDC 2011, 2012 et 2013 (exploitation ORSB) 

Tableau 2 : Taux de mortalité par suicide selon l'âge et les 
départements en 2012-2014 



  Le Projet Territorial en Santé Mentale- 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŀǊǘŀƎŞ ŘΩLƭƭŜ-et-Vilaine 21 

 

5. Données relatives à la démographie des professionnels de santé (dont 
professionnels libéraux) 

Les tableaux présentent des éléments sur la répartition des professionnels, leur capacité de prise en 

charge et leur densité sur le territoire. 

 

Densité des ETP moyens 

annuels pour 10 000 

habitants de plus de 16 ans 

 

Ille-et-Vilaine 

 

Bretagne 

 

France 

métropolitaine 

Psychiatres 0,6 0,9 1,1 

Dont exerçant à temps plein 

uniquement 

0,2 0,3 0,4 

Infirmiers 10,3 11,8 9,6 

Psychologues 0,6 0,6 0,7 

Tableau 2: Densité des ETP moyens annuels pour 10 000 habitants- tƻǊǘǊŀƛǘ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩLƭƭŜ-et-Vilaine 
version 1 septembre 2017 

Il est à noter une démographie des professionnels de santé inférieure au reste de la Bretagne et de la 

France, tendance marquée pour les psychiatres. 

 

Nombre de psychiatres libéraux 

et salariés 

 

 

Atlas en santé mentale 

 

94,9 pour 100 000 

habitants 

 

Tableau 3: Nombre de psychiatres libéraux et salariés pour 100 000 habitant-Source atlas en santé mentale 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                                                     
10 http://www.psycom.org/Espace-Presse/Sante-mentale-de-A-a-Z/Promotion-de-la-sante-mentale   

http://www.psycom.org/Espace-Presse/Sante-mentale-de-A-a-Z/Promotion-de-la-sante-mentale
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6. Données de consommation de soins (établissements, médecine de 
ville) 

  Ille-et-Vilaine Bretagne France métropolitaine 

Nombre total de 

patients (de plus de 16 

ans) 

28 146 110 380 1 784 459 

Part en ambulatoire 88% 89% 89% 

Part exclusivement en 

ambulatoire 

72% 72% 75% 

Part en hospitalisation 

partielle 

6% 7% 5% 

Part en hospitalisation 

temps plein 

25% 25% 21% 

Tableau 4: Part des patients par type de prise en charge- tƻǊǘǊŀƛǘ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩLƭƭŜ-et-Vilaine version 1 
septembre 2017 

[ΩŀƳōǳƭŀǘƻƛǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ (88%). 25% des patients en Bretagne sont 

brétilliens. 
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B. DONNEES RELATIVES AUX EQUIPEMENTS ET SERVICES 

1. [ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 

ü Le sanitaire 

  

 

- 9 sites ŘΩhospitalisation à temps plein et 20 sites ŘΩhospitalisation à temps partiel 

- 26 CMP -La densité de CMP (Centre Médico-Psychologique) : 2,9 pour 100 000 hab. contre 

4,2 en France 

-  му /!¢¢t ό/ŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ Ł ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭύ 

- 6 équipes mobiles dŜ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ9t{a ό9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ ŘŜ 

{ŀƴǘŞ aŜƴǘŀƭŜύ ŘŜ ƭΩLƭƭŜ-et-Vilaine  

- 0 lits UMD et 40 lits UHSA 11 

                                                           
11 Atlas en santé mentale  

1
2

Etablissements spécialisés en psychiatrie 
infanto-juvénile

ESPIC



  Le Projet Territorial en Santé Mentale- 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŀǊǘŀƎŞ ŘΩLƭƭŜ-et-Vilaine 24 

ü Le médico-social  
 

- 25 structures médico-sociales publiques adhérentes à la FHF (Fédération Hospitalières de 

France), hors centres hospitaliers* 

- о {!a{!I ό{ŜǊǾƛŎŜ ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴement Médico-social pour adultes handicapés) 

- Parmi les personnes accompagnées en structures médico-sociales, en Ille-et-Vilaine : 39% 

vivent avec des troubles psychiques, 14% avec des troubles de la conduite et du 

comportement, 8% sont diagnostiqués autistes. 

Tableau 5: ¢ŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳŞŘƛŎƻ-sociaux ς atlas en santé mentale 

 

 

¢ŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ {9{{!5 ǇƻǳǊ мл ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ 

moins de 20 ans 

 

 

32,2 

 

¢ŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ La9 ǇƻǳǊ мл ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ 

moins de 20 ans  

 

 

38,8 

 

¢ŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ L¢9t ǇƻǳǊ мл ллл habitants de 

moins de 20 ans 

 

 

7,3 

 

¢ŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ L9a ǇƻǳǊ мл ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ 

moins de 20 ans 

 

 

3,1 

 

¢ŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ a!{ ǇƻǳǊ мл ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ нл 

ans ou plus 

 

 

11,5 

 

¢ŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ C!a ǇƻǳǊ мл ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ нл 

ou plus 

 

13,1 

 

¢ŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻȅŜǊ ŘŜ ǾƛŜ ǇƻǳǊ мл ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 

de 20 ans ou plus 

 

42,5 

¢ŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ 

pour 10 000 habitants de 20 ans ou plus 

 

1,1 

¢ŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ {!±{ pour  10 000 habitant de 20 

ans ou plus 

 

44 

 

¢ŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ 9{!¢ ǇƻǳǊ мл ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ нл 

ans ou plus 

 

 

73,7 
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ü Le Logement/hébergement 

 

Source : Audiar12 

« 9ƴ нлмсΣ ƭΩLƭƭŜ-et-Vilaine enregistrait 65 545 logements sociaux, soit 38,9% du parc breton. Le parc locatif 

social est de 0,8% en Ille-et-Vilaine, soit la vacance la plus faible des départements bretons (moyenne 

ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ мΣл҈ύ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǉǳΩŀǳ ƴiveau national (1,6%). Le taux de mobilité des locataires en Ille-et-

Vilaine est de 12,4% en 2016, conforme à la moyenne bretonne, et est supérieur de 3 points à la moyenne 

nationale »13. 

« Le département brétillƛŜƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ό/Iw{ Ŝǘ ŎŜƴǘǊŜǎ 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƴƻƴ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜύ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ ƻōǎŜǊǾŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

national (1,3 places pour 1 000 habitants de 20 à 59 ans contre 2,2 au national). Le diagnostic à 360° 

mentionne qǳŜ ǎǳǊ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ζ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ 

ŘŞōƻǳǘŞŜǎ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀǎƛƭŜ Ŝǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ /!5! Ŝǘ ŘŜ ƭΩI¦5! Τ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 

années (2013/2014) avec une mise en ǆǳǾǊŜ plus stricte deǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ώΧϐ η14 

                                                           
12 Audiar, page 15 
https://www.audiar.org/sites/default/files/documents/observatoires/lbo_iv_chiffres_cles_2017_2016-016-ext-
095_v17163p_bat.pdf  
13 {L!h орΣ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ нлмт 
14 {L!h орΣ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ нлмт 

Source Audiar : page 13 
https://www.audiar.org/sites/default/files/documents/observatoir
es/lbo_iv_chiffres_cles_2017_2016-016-ext-095_v17163p_bat.pdf  

https://www.audiar.org/sites/default/files/documents/observatoires/lbo_iv_chiffres_cles_2017_2016-016-ext-095_v17163p_bat.pdf
https://www.audiar.org/sites/default/files/documents/observatoires/lbo_iv_chiffres_cles_2017_2016-016-ext-095_v17163p_bat.pdf
https://www.audiar.org/sites/default/files/documents/observatoires/lbo_iv_chiffres_cles_2017_2016-016-ext-095_v17163p_bat.pdf
https://www.audiar.org/sites/default/files/documents/observatoires/lbo_iv_chiffres_cles_2017_2016-016-ext-095_v17163p_bat.pdf
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Il y a нур ǇƭŀŎŜǎ Ŝƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ « Alors que 9 personnes sur 10 souhaitent un hébergement 

sur Rennes, ce territoire ne dispose que de сп҈ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ »15. 

Il y a 421 places ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ό/Iw{ύ. 

La composition des logements adaptés est la suivante : 

 

Nombre de logements adaptés 

 

 

98 logements 

adaptés sur le 

département 

en 2014 

 

 

Nombre de places en résidence sociale  

 

 

1221 en 2014 
 

Nombre de places en maisons relais 

 

 

98 en 2014 
 

Nombre de places en résidences-accueil 

 

 

38 en 2014 
Source : Bretagne développement16 

Selon le rapport observatoire du SIAO 35 de 2017, « la DDCSPP en date du 15 mai 2017 vient étendre le 

champ de compétence du SIAO au logement adapté Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ол ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ нп ƳŀǊǎ нлмп όƭƻƛ ![¦wύΦ 9ƭƭŜ ŘŞŎǊƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł 

ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝƴ Ƴŀƛǎƻƴǎ-relais et résidences-accueil »17. 

 

Source: rapport observatoire SIAO 35 page 59 

                                                           
15 {L!h орΣ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ нлмт 
16http://www.bretagne.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/Note_situation_logt_BZH_121030_web_cle54b121.pdf 
17 {L!h орΣ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ 2017, page 58 

http://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Note_situation_logt_BZH_121030_web_cle54b121.pdf
http://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Note_situation_logt_BZH_121030_web_cle54b121.pdf
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ü Le social 
 

Le département compte 22 CDAS dont 10 CDAS sur le pays de Rennes18.  

¦ƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ /5!{ Ǿŀ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлму ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ 

compte des évolutions des périmètres des intercommunalités. 

Les CDAS assurent 4 missions principales : 

- Service social départemental 
- Service de protection maternelle et infantile 
- {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ł ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ 
- {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Ŝǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ handicap  

2. !ŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻn 

ü Les MAIA όƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

soins) 
 

3 MAIA sont mises en places (Pays de Vitré-Porte de Bretagne, Pays de Brocéliande, Pays de Rennes), 

et 3 autres sont en cours de construction (Pays de St Malo, Pays de Redon, Pays des Vallons de 

Vilaine). 

Les objectifs des dispositifs MAIA sont initialement tournés vers la simplification des parcours pour 

les personnes âgées en pertŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ la loi ASV du 28/12/15 et les autres 

évolutions législatives ƻǊƛŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ a!L! ǾŜǊǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ Ŝƴ 

incluant le secteur du handicap, voire vers la polyvalence, et vers tout public quel que soit la nature 

des difficultés qui altèrent ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ 

Au regard de cette ouverture, le département 35 a souhaité expérimenter à partir de 2016 des 

« nouveaux » dispositifs MAIA dits PA-PH sur les territoires non couverts en MAIA.  

ü Les PTA όǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛύ 
 

Le département comporte 2 PTA (Pays de Fougères depuis 2017 et la PTA du Pays de RENNES qui 

vient de se mettre en place en juin 2018). 

 Les PTA ont 3 types de mission, en réponse aux besoins de la population et des professionnels :  

¶ L'information auprès des professionnels du territoire concerné, notamment via la diffusion 
d'outils pour le repérage et l'évaluation des situations complexes, et leur orientation vers les 
ressources (sanitaires, sociales, médico-sociales) du territoire. 

¶ L'appui à l'organisation des parcours complexes en veillant à favoriser le maintien de la prise en 
soins de la personne à son domicile, ce qui inclut : une évaluation réalisée auprès du patient 
concerné, la synthèse des évaluations réalisées par tous les professionnels intervenant dans la 
prise en charge du patient, un appui à l'élaboration de protocoles pluri-professionnels, à 
l'organisation de la concertation pluri-professionnelle et à la coordination des interventions 
autour du patient, l'élaboration et le suivi d'un plan de soins et le lien ville-hôpital (organisation 
des admissions et sorties hospitalières). 

¶ Le soutien aux pratiques et initiatives des professionnels pour l'organisation et la coordination 
des parcours des personnes. 

                                                           
18 http://www.ille -et-vilaine.fr/sites/default/files/asset/document/liste_cdas_ille-et-vilaine_0.pdf  

http://www.ille-et-vilaine.fr/sites/default/files/asset/document/liste_cdas_ille-et-vilaine_0.pdf
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ü Les CLIC ό/ŜƴǘǊŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ coordination) 
Les CLIC accueillent et orientent les personnes de plus de 60 ans. Les CLIC sont également, sauf celui 
de Rennes, des antennes de la Maison départementale des personnes handicapées (MDPH). Il existe  
14 CLIC en Ille et Vilaine (11+3) répartis ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 
 
À ce titre, ils assurent un premier accueil dΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ǇƻǳǊ les personnes en situation 
ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΦ Lƭǎ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ ŀǳǎǎƛ Ł ƭŜǳǊ ŜƴǘƻǳǊŀƎŜ όǇŀǊŜƴǘǎΣ ŀƳƛǎΣ ǇǊƻŎƘŜǎ...) et aux professionnels 
du secteur social et de la santé. Les CLIC rassemblent toutes les informations pour aider ces 
personnes dans leur vie quotidienne. 
 
 
Les enjeux du PTSM au regard des caractéristiques du territoire sont les suivants : 
 

- Une augmentation démographique importante avec un solde migratoire positif 
- La ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƧŜǳƴŜ Ŝǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǇǊŞŎŀƛǊŜ 
- Des indicateurs économiques plus élevés que dans le reste de la France mais marqués par 

des inégalités territoriales  
- Une prévalence supérieure des pathologies psychiatriques avec des caractéristiques 

épidémiologiques marquées  
- Des équipements en présence mais avec des disparités en termes de public et de dispositifs 
- Une démographie, notamment médicale, fragile  

 
 

C. INSCRIPTION ET  COORDINATION AVEC LES PROJETS EN COURS 
 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t¢{a ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴŎŜ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ : 

 

ü Projet Régional de Santé 2018- 2022 

ü Schéma départemental personnes âgées/personnes handicapées 

ü tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎ όPDLAHPD). 

 

[ΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ t¢{a, consiste à prendre en compte dans une vision globale et transversale, les 

différentes politiques publiques. 

 

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ également sur les différents travaux thématiques ou infra territoriaux menés 

et la feuille de route sera également issue des expériences reproductibles identifiées : 

 

ü Projets médico soignants partagés des GHT Haute Bretagne et Rance Emeraude  
ü PAERPA (parcours de santé ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Ŝƴ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜύ 
ü Diagnostic sur la Maison des adolescents 
ü Dispositif ITEP 
ü Travaux des conseils locaux de santé mentale 
ü Travaux des MAIA, des PTA  
ü Χ 

 

 

http://www.mdph.fr/
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Par ailleurs, le PTSM sΩŀǇǇǳƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ :  

 
ü RAPT 

ü La réponse accompagnée pour tous vise à prévenir les ruptures de parcours en apportant 

une solution globale adaptée et accompagnée dans le temps. Ce dispositif mis en place en 

Ille et Vilaine en 2017 vise les personnes en situation de handicap et est piloté par la MDPH.  

Il comporte notamment : 

- [Ŝ tƭŀƴ ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Dƭƻōŀƭ όt!Dύ.Eviter les ruptures de parcours par la construction 

ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ƳƻŘǳƭŀƛǊŜǎΦ   

- Le Groupe Opérationnel de Synthèse (GOS). Il est réuni sur convocation de la MDPH pour 

eƴƎŀƎŜǊ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ƻǳ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ Ŝǘ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ 

en charge de chacun. 

 

  

  

Le schéma départemental 
personnes âgées/personnes 
handicapées  
Le PDALHPD  
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III - DIAGNOSTIC TERRITORI AL  

PAR  PORTE DõENTREES 
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Cette partie expose les éléments présentés lors de la réunion plénière du 28 juin 2018.  Elle décline 

ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ identifiées dans la continuité des parcours, leurs 

causes repérées, ƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎΦ  

 

Le diagnostic territorial reprend les 10 éléments devant être pris en compte  dans le décret               

(article R 3224-3) comme suit (cf annexe 6) : 

 

¡ !ŎŎŝǎ ŀǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ 

όǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀȄŜǎ мΣ у Ŝǘ ф ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w оннп-3 du décret) 

¢ Accès aux accompagnements médico sociaux et sociaux (regroupement des axes 2 et 5 de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w оннп-3 du décret) 
 
£ La continuité et la coordination des prises en charge et des accompagnements (axe 4 de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w оннп-3 du décret) 
 
¤ [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ǎƻƳŀǘƛǉǳŜǎ όŀȄŜ т ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w оннп-3 du décret) 
 
¥ Prévention et actions de lutte contre la stigmatisation des troubles psychiques et du 
ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜ όŀȄŜ мл ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w оннп-3 du décret) 
 
[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ όŀȄŜ сύ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ǇǊƛǎŜs en charge, de prises en charge 
inadéquates ou insuffisantes (axe 3) sont traitées transversalement dans les 5 portes 
ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ. 
 

 
Fort logiquement, nous constaterons Ł ŎŜǘǘŜ ŞǘŀǇŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜŘƻƴŘŀƴŎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƴƻƴŎŞ 

ŘŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ  [Ŝǎ étapes suivantes viseront à établir la 

ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜΣ ŀǾŜŎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀŎǊƻ-actions et leur hiérarchisation, leurs 

objectifs Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ   
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!Φ  !//9{ !¦ 5L!Dbh{¢L/ 9¢ !¦· {hLb{ t{¸/IL!¢wLv¦9{ Τ tw9±9b¢Lhb 9¢  
          D9{¢Lhb 59 [Ω¦wD9b/9  ό!·9{ мΣ у 9¢ ф 59 [Ω!w¢L/[9 w оннп-о 5¦ 59/w9¢ύ 

 

Ce point traite à la fois de lΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ 

ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊpénétration de ces deux notions. 

 

Les problèmes suivants sont identifiés : 

 

1 - Le dŞŦŀǳǘ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ génère un mésusage des 

ressources par méconnaissance : 

 

- De leur existence et de leurs spécificités,  
- De leurs modes de recours et modalités de fonctionnement 
- De leurs relations 
- De leurs liens aux aidants  

 
tƻǳǾŀƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ : 

 

- Un dŞŦŀǳǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞe, partagée, hiérarchisée, adaptée aux compétences des 
utilisateurs 

- Une absence de dispositifs de régulation des demandes 

- Un mŀƴǉǳŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ concertation 

- Une hétérogénéité des fonctionnements pour un type de dispositif donné 

 

 

tL{¢9{ 5Ω!/¢Lhb : 

 

- Créer un annuaire commun numérique adapté à tous ses utilisateurs (du soin, de la santé 

mentale, des usagers) 

- Mettre en place une plateforme ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όŜǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴύ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ 

- Déployer territorialement des instances de concertation 

- Valoriser le ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƛōŞǊŀǳȄ 

- Homogénéiser les offres et fonctionnements pour un type de dispositif donné 
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2 -  ¦ƴ ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜǎ   

 

- Dans les zones blanches géographiques et/ou de compétences 
- Proportionné (bon niveau, bonnes compétences, bon moment) 

- Dans un dispositif saturé 

- Au secteur libéral 

- Par inadéquation ou défaut de transport 

- Par inadéquation des délais ou défaut de relais   

- Par des vulnérabilité(s) spécifique(s) notamment les migrants 

 

tƻǳǾŀƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ǳƴ/une : 

 

- 5ŞŦŀǳǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ 

- Défaut de lisibilité des dispositifs 

- Non remboursement de certaines prises en charge libérales, de certains transports 

- Saturation de certains dispositifs 

- MŀǳǾŀƛǎ ŀŘǊŜǎǎŀƎŜΣ ŜǊǊŜǳǊ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŞǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ 

- Insuffisance de dispositifs spécifiques (migrants) 

- Interprétariat non spécialisé (migrants) 

 

 

 

tL{¢9{ 5Ω!/¢Lhb : 

- Créer une pƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ όŜǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴύ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ 
- Développer le recours à la télémédecine 
- Mettre en place  des plans de formation des acteurs pour améliorer la  compréhension 

mutuelle,  le transfert de compétences 
- Définir des parcours de soins en fonction de la problématique et les  individualiser 
- Réfléchir à des modalités de prise en charge financière de recours aux libéraux 
- Développer les équipes mobiles psychiatriques innovantes et les équipes de suivi intensifs à 

domicile  
- Développer la formation des interprètes à la santé mentale 
- Développer la fƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ Ł ƭΩƛƴǘerprétariat 
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3 - tǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ 

Å Déni ou non perception des problèmes de santé par les patients, proches et acteurs 

de la santé mentale 

Å Non prise en compte des détecteurs primaires όŜƴǘƻǳǊŀƎŜΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΧύ 

par les dispositifs 

Å /ƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ 

Å 5ŞǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 

Å 5ƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŘǊŜǎǎŀƎŜ en post urgence 

Å aŀƴǉǳŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ la situation de crise 

 

tƻǳǾŀƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ un/une : 
 
Å  5ŞŦŀǳǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ ŘŜǎ 

problématiques psychiatriques. 
Å Manque de compétences psychiatriques de la régulation 15 
Å Absence de critères et de procédures lisibles pour coordonner les acteurs de 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ǳǊƎŜƴŎŜ 

Å 5ŞŦŀǳǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ sur les soins sans consentement 
Å Manque de créneaux non programmés 

 

tL{¢9{ 5Ω!/¢Lhb :  

Å  5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƛnformation/formation au repérage des troubles dans la population et chez les 

acteurs de la santé mentale. 

Å Mettre en place une formation de la régulation 15 à la psychiatrie et aux procédures de 

déclenchement des secours psychiatriques 

Å Mettre en place un infirmier en psychiatrie dans le SMUR. 

Å Elaborer une pǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řŝǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ όǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

permettant aux interlocuteurs de trouver sa place en fonction des interventions) 

Å tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ 

locaux (CLSM etc.) pour favoriser la rencontre et les échanges notamment celles des secours 

Å Créer des dƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛƎǳΣ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƛƴǎΣ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł 

ƭΩŜƴǘƻǳǊŀƎŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ƻǳ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΦ 

Å Créer des dispositifs de type suivi intensif à domicile 

Å Réaliser un travail structurel sur la filière urgence  

Å  Sensibiliser les différents acteurs aux modalités de soins sans consentement 
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4 - 5ƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŘŞŦŀǳǘ de prise en charge précoce 
ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ et de la jeunesse 

tƻǳǾŀƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ un/une : 

 

Å 5Şƭŀƛ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŞŘƻǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛōŞǊŀǳȄ όŀƳōǳƭŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ 

hospitalisation) 

Å Des secteurs de plus en plus en tension non formés aux problématiques de santé mentale 

(Education nationale, services sociaux, entourage etc.) 

Å Défaut de lien entre le sanitaire et le médico-social, les ŞŎƻƭŜǎΧ 

Å Défaut de repérage sur les signaux faibles pour les 16-20 ans 

Å Manque de formation au repérage des phases précoces /dépistage des troubles 

 

 

tL{¢9{ 5Ω!/¢Lhb : 

Å Mettre en place une plateforme téléphonique à destination des acteurs tels que les 

ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘŞƳǳƴƛǎ όǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞŎƻǳǘŜΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘύΦ  

Å 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜǎ ƎǊŀǘǳƛǘŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎǳŜ : durée limitée, 

écoute, évaluation et orientation  

Å Renforcer le rôle préventif des infirmières scolaires et de médecins scolaires  

Å Sensibiliser/former les acteurs scolaires aux trƻǳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘ ǇƻǳǊ 

éviter une réponse systématique ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜ όƳŞŘŜŎƛƴǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊǎΣ ƛƴŦƛǊƳƛŜǊǎΧύ 

Å Construire des outils pédagogiques 
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5 - Contribution spécifiques des usagers  

Å tŜǳǊ ŘŜ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀŎŜ Ł ƭŀ stigmatisation sociétale : « un monde de fou » 

Å 5Şƭŀƛ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ trop longs, 
Å Entretiens courts 
Å Accès au diagnostic tardif  
Å Annonce et explicitation parcellaire de la maladie 
 
tƻǳǾŀƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ un/une : 

 

Å Difficile acceptation de la maladie 

Å Manque de personnel  

Å ¢ǊƻǇ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊǎ 

Å 5ƛŦŦƛŎǳƭǘŞ Ł ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭΩŀƛŘŜ    

 

tL{¢9{ 5Ω!/¢Lhb : 

Å Développer le soin en ambulatoire  
Å [ŀƛǎǎŜǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ 
Å tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
Å Poser un diagnostic tôt pour favoriser la compréhension de la maladie 
Å Être informé sur la maladie 
Å Travailler sur le déni de la personne et de son entourage  

  



  Le Projet Territorial en Santé Mentale- 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŀǊǘŀƎŞ ŘΩLƭƭŜ-et-Vilaine 37 

 Politiques publiques  et éléments existants : 

- PRS 2018/2022 
- PMSP des GHT Haute Bretagne et Rance Emeraude  

- Charte de coopération entre les secteurs du sanitaire, du social et du médico-social 
en 2007 

- Travail en cours sur la prise en charge des migrants et expérimentation avec le 
réseau Louis Guilloux  

- GT du CRSM « soins sans consentements et situations de crise » 
 

Données chiffrées clefs illustrant les constats :  

҈ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀǳȄ ǳǊƎŜƴŎŜǎ Υ 27% 

% de personnes hospitalisées sans consentement dans la file active (en hospitalisation 

complète) : 21% en Ille-et-Vilaine contre 16% en Bretagne 

¢ŀǳȄ ŘŜ ǊŞƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ н Ŝǘ ол ƧƻǳǊǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Υ 18% 

5Şƭŀƛ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ /at ŜƴŦŀƴǘǎ 80 jours όŘƻƴƴŞŜǎ 9t{a ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩLƭƭŜ-et-Vilaine) et de 11,8 

ƧƻǳǊǎ ǇƻǳǊ /at ŀŘǳƭǘŜǎΦ ό5ƻƴƴŞŜǎ 9t{a ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩLƭƭŜ-et-Vilaine) 

10.6 % des patients étrangers ont des troubles mentaux, (source : médecins du monde) 

17 % de patients étrangers ont des diagnostics de psychotraumatismes (source : COMEDE) 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Sources documentaires : 
- Les migrants : selon le rapport La souffrance psychique des exilés, Une urgence de santé 

publique publié par médecin du monde et le centre Primolevi en juin 2018 mentionne 
que : 

 La santé mentale des exilés « constitue pourtant une urgence sanitaire et un enjeu de santé 
publique majeur ». 
[Ŝ ǊŜǇŞǊŀƎŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŜȄƛƭŞŜǎ Ŝƴ ǎƻǳŦŦǊŀƴŎŜ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƭŜ Ƴŀƛƭƭƻƴ 
manquant, « ŦŀǳǘŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩ«aller-vers »Σ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉersonnes et de formation des 
professionnels de première ligne, les souffrances restent souvent tues » page 22. 
9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘΣ ζ les délais importants pour obtenir une couverture maladie 
impliquent des retards et/ou des ruptures de traitements ou de prise en charge parfois très longs » 
page 21 

- Rapport Hardy Baylé « Etudes sur les modalités interventions ambulatoire et secteur 
rénové »  

- Rapport troubles psychiques de la CNSA 
- Rapport données sociales 2017 
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B.  ACCES AUX ACCOMPAGNEMENTS MEDICO SOCIAUX ET SOCIAUX 
  !·9{ н 9¢ р 59 [Ω!w¢L/[9 w оннп-о 5¦ 59/w9¢ 

 

Ce point traite de lΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ƳŞŘƛŎƻ ǎƻŎƛŀǳȄ. 

Les problèmes suivants sont identifiés : 

1. Habitat 

Å [ŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ǎŀƴǎ ǊǳǇǘǳǊŜ ǇƻǳǊ des personnes présentant un 

handicap psychique  

Å [Ŝ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƻŦŦǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ όŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞΣ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΧύ 

 

tƻǳǾŀƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ǳƴκǳƴŜ/ou des : 

 

Å 5Şƭŀƛǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ 

Å Manque de places (logement adapté accompagné, logement social)  

Å /ƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ŘŜǎ ƳƻƴǘŀƎŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ κƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 

Å Contradiction entre ŘŞƭŀƛǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ de droits et autonomie demandée (jeunes) 

Å Inadaptation des logements  

Å Manque de réseau de transport, de services de proximité 

Å Non-demande des personnes/lassitude exprimée 

Å aŀƴǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ Ł ƘŀōƛǘŜǊ 

Å Morcellement des différents réseaux 

Å wŞǘƛŎŜƴŎŜ ŘŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇŀǊ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŞǘŀȅŀƎŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ƳŞŘƛŎƻ-sociaux 

 

 

tL{¢9{ 5Ω!/¢Lhb : 

Å Etablir une cartographie et un guide des dispositifs existants  

Å Elaborer une gǊƛƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ dans les logements 

accompagnés 

Å Mettre en place des pŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŜǎǎŀƛs avec possibilité de retour en arrière 

Å Augmenter les interventions à domicile des SAVS et des services de santé 

Å Développer les services de transition pour les jeunes 

Å !ǎǎƻǳǇƭƛǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩ!!I 

Å Mettre en place une /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƛƴǘŜǊǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ  

Å Mettre en place une conférence des financeurs 

Å Mettre en place des lƛŜǳȄ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ  ŀǾŜŎ les bailleurs 

privés  

Å Favoriser les conventionnements ōŀƛƭƭŜǳǊǎκǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
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2. Emploi 

Å [ŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ ŜƳǇƭƻƛΣ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ  

Å [ŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ 9{!¢ όŁ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎƻǊǘƛe) 

 

tƻǳǾŀƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ǳƴ manque de: 

 

Å Souplesse (législation, hiérarchie, professionnel) 

Å Anticipation, de prévention  

Å Transmission sur les parcours réussis 

Å {Ŝƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Å Articulation avec le service de santé au travail  

Å Accompagnement des orientations MDPH /nouvelles évaluations 

Å Gestion difficile des places (décompte mensuel) 

Å Fluidité des parcours (ESAT de transition/emploi accompagné) 

Å Inadéquation des activités proposées par les ateliers ESAT 

Å Orientation ESAT non désirée 

Å Reconnaissance des troubles par la personne elle-même 

Å Multiplicité des acteurs/complexité des dispositifs 

 

 

tL{¢9{ 5Ω!/¢Lhb : 

wŜǇŜƴǎŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŀƴǘ Ŝǘ en  favorisant la lisibilité du parcours 

 

Å Sortir de la logique « un dispositif égal un statut » 

Å Conférence des financeurs territorialisée ς ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞŎƘŜƭƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŎƻƳƳǳƴ  

 

!ƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

 

Å Informer, sensibiliser et former les acteurs de droit commun (ex : entreprises) 

Å tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ à la situation de santé 

Å Diversifier les activités des ESAT en fonction des besoins/profils identifiés 

Å Proposer un accompagnement après notification MDPH 

Å  SƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ  ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩΩŜƳǇƭƻƛ όŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ǘǊŀǾŀƛƭ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΣ ŜƳǇƭƻƛ 

accompagné etc.) 

Å Mettre à disposition des temps de médecin psychiatre mutualisés notamment pour les 

dispositifs d'emploi inclusif (ESAT de transition, emploi accompagné) 
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3. Des  rigidités institutionnelles et règlementaires créatrices de rupture 
notamment dans les phases ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ όŃƎŜǎΣ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ 
dispositif à un autre) ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ méconnaissance et un manque de 
fluidité  ŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ ǳƴ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ  

tƻǳǾŀƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ǳƴκǳƴŜ/ou des : 

 

Å Règlementations / ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ 

Å Politiques publiques parfois segmentées 

Å Logique de place et non de parcours 

Å Territorialisations différentes 

Å aŀƴǉǳŜ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘŜƳǇƻǊŀƭƛǘŞ  

Å Difficulté à innover 

Å LimiǘŜ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩƻǳōƭƛΣ Řǳ ǎŜŎǊŜǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ  

Å Manque de connaissances, formations, ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ et dispositifs de 

coordination 

Å 5Şƭŀƛǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ 

Å Manque de places spécialisées (personnes âgées, adolescents) 

 

 

tL{¢9{ 5Ω!/¢Lhb :  

Å  Agir sur ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŃƎŜǎ  

Å ±ŜƛƭƭŜǊ ŀǳ ŎŀŘǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ 

Å Harmoniser les territoires et effectuer un état des lieux des différents découpages 

Å Mettre en place des formations croisées 

Å Mettre en place une plateforme de ŎƻƴǎŜƛƭ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ƴǳƳŞǊƻ ǳƴƛǉǳŜ  

Å Favoriser les pƭŀŎŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ (phase de transition progressive)et intégrer ces 

objectifs dans les CPOM des opérateurs 

Å Favoriser la connaissance des instances de coordination 

Å Mener un travail spécifique 16-20 ans : intervention conjointe enfance/adulte 

Å Permettre des dérogations pour les transitions (âges, double financement, ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ 

RAPT) 

Å Généraliser les dispositifs type DITEP : modularité des accompagnements des besoins  
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4. Difficultés dans la constitution et le traitement du dossier MDPH et 
ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 

 

tƻǳǾŀƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ǳƴκǳƴŜ : 

 

Å Lourdeur et complexité 

Å Incomplétude des dossiers 

Å Renouvellement des dossiers  

Å Changement des professionnels 

Å Décalage temporel entre le dossier papier et la mise en place du dossier informatisé  

Å Durée des prestations différentes qui rend plus complexe la demande 

Å Méconnaissance des médecins généralistes pour être en mesure de délivrer un certificat 

médical 

 

tL{¢9 5Ω!/¢Lhb : 

 

Favoriser la connaissance des sources et critères au niveau de la MDPH 

 

¶ Guide de la MDPH, existence du triptyque, interlocuteurs à saisir en cas de situations 
complexes. 
 

Favoriser la lisibilité et la souplesse 

 

·  Mettre en ligne un dossier informatisé 
· Développer les orientations plus larges sur concertation, sans attendre la notification, 
augmenter les dérogations 
· Avoir une personne référente en santé mentale à la MDPH 
· Accompagner avant et après la notificatƛƻƴ a5tI Ŝƴ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
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5. Contribution spécifique des usagers 

Å /ǊŀƛƴǘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ  Ł ƭΩ!!I  Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 

Å  AAH : ǘŀǳȄ ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ул҈ Ŝǎǘ ǘǊƻǇ ŞƭŜǾŞ 

 

 

tL{¢9{ 5Ω!/¢Lhb : 

 

Å !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ 

reprise ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ !!H 

 

6. 5ƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ 

 

tƻǳǾŀƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ǳƴκǳƴŜ : 

 

Å MŀƴǉǳŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

écoles  

Å Problème de connaissance des ressources en milieu scolaire (psychologue, IDE) 

Å DƛŦŦƛŎǳƭǘŞ Ł ǇŀǎǎŜǊ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ 

 

tL{¢9{ 5Ω!/¢Lhb :  

 

Å Développer la ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ 

dans les écoles  

Å Favoriser la connaissance des ressources en milieu scolaire (psychologue, IDE) 

Å Améliorer le  passage du milieu ordinaire vers le milieu ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ 
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Données chiffrées clefs illustrant les constats :  

Emploi :  

18% des 25 000 arrêts de travail en 2017 recensés en Ille-et-Vilaine concernaient des troubles mentaux 

Offres unités spécialisées : 

Nombre d'unités spécialisées sanitaires dans la prise en charge des adolescents : 1 (202 en France)  

Nombre d'unités spécialisées sanitaires dans la psychiatrie du sujet âgé : 1 (145 en France)  

5Şƭŀƛǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ : 

Densité de places en Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique (ITEP) (pour 100 000 hab. de 6 à 18 ans) 

: 112,7 contre 148,2 en France  

Densité de places en Institut Médico-Educatif (IME) (pour 100 000 hab. de 6 à 20 ans) : 502,4 contre 577,8 

en France  

5Şƭŀƛ ƳƻȅŜƴ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŀǾŀƴǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ La9 Υ 2 ans. À ce jour, environ 300 enfants sont en attente 

ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ La9 ŘΩŀǇǊŝǎ les données de la MDPH 

Délai moyen de traitement dossier MDPH : 4 mois 

Données ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜΦ 

Stigmatisation dans le travail :  

 Enquête réalisée par le CRSM villes de Rennes COSTE Nicolas, participation citoyennes et construction 

identitaire en santé mentale auprès de 21 personnes présentant des troubles psychiques  « Mais dans le 

milieu ordinaire, effectivement, il y a beaucoup de professionnels qui sont réticents à l'idée d'embaucher des 

personnes en situation de handicap psychique : parce qu'ils ne connaissent pas le trouble, ils ne s'y 

intéressent peut-être pas, ... et du coup ils préfèrent payer, ce qui est la vérité, une amende. » page 20. 

« Le chômage ou l'inactivité touche une large part de la population, cela est encore plus vrai pour les 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŘŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜǎ Υ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ н Ł о Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŀǳ ŎƘƾƳŀƎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ 

personnes en bonne santé OCDE, 2012) » page 20. 

  Politiques publiques et éléments existants PRS 2018/2022 

- Schéma départemental PA/PH 

- Schéma départemental de lΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ нлму-2023 

-  Accord cadre fragilité psychologique et logement (APRAS) 

- PDALHPD 2017/2022 

- wŀǇǇƻǊǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ нлмт {L!O 

- Dispositif Hylo  

- Rapport EHESP « ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴǘŜǎ Ł tŀŎŞ » février 2018 

- Recueil expériences Aresat « accompagner les personnes en situation de handicap psychiique vers 
et dans le travail »  2018 

- DITEP 

 
 

Sources documentaires  

- DǳƛŘŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ǇƻǳǊ ζ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜǎ aux besoins des personnes vivant avec un handicap 
psychique » CNSA avril 2017 

- Etude CREAI Bretagne mars 2017 
- IRDS : [ΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƭƻƴƎ ŎƻǳǊǎ Ŝƴ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ Υ ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ 

territoriale Magali Coldefy, Clément Nestrigue (Irdes) 

- DǳƛŘŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŎƭǳǎƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Ŝǘ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ  
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/Φ  [! /hb¢Lb¦L¢9 9¢ [! /hhw5Lb!¢Lhb 59{ twL{9{ 9b /I!wD9 
9¢ 59{ !//hat!Db9a9b¢{  

      !·9 п 59 [Ω!w¢L/[9 w оннп-о 5¦ 59/w9¢ 

 

Ce point traite de la continuité et de la coordination des prises en charge et des accompagnements 

Les problèmes suivants sont identifiés : 

1. Contribution spécifique des usagers : 
 

¶ Manque de continuité dans la relation interpersonnelle (personne concernée/ 
professionnel) 

¶ !ōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ  

 

tƻǳǾŀƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ǳƴκǳƴŜ/ou des : 

 

Å Changements réguliers des professionnels  

Å Peur réciproque  

Å Questions dérangeantes ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴtimité  

Å Non prise en compte du mal être/jugement 

Å !ōǎŜƴŎŜ ŘΩŞŎƻǳǘŜ  

Å Manque de confiance  

Å Difficile alliance thérapeutique 

Å !ōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜƭŀƛǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŀƳōǳƭŀǘƻƛǊŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ  

 

 

tL{¢9{ 5Ω!/¢Lhb :  

 

Å Réfléchir à un accueil bienveillant dans tout type de structure 
Å !ǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŞŎƻǳǘŜ 

Å  La nécessité de prendre le temps 

Å !ǾƻƛǊ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘΩŞƎŀƭ Ł ŞƎŀƭ Ŝǘ Ŏƻ-construire  

Å Oser demander auprès des professionnels 

Å Développer « ƭΩŀƭƭŜǊ ǾŜǊǎ » 

Å Favoriser les relais 
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2. Manque ŘŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ   

 

tƻǳǾŀƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ǳƴκǳƴŜ : 

 

Å /ƻƳǇƭŜȄƛǘŞ Ŝǘ ƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƳŞŘƛŎƻ-social 

Å DǊŀƴŘŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Å Culture professionnelle différente 

Å Manque de lisibilité des acteurs de la coordination  

Å Méconnaissance des dispositifs 

Å Manque de suivi régulier des patients suivis en psychiatrie par un médecin traitant de ville  

Å Manque de dossier commun  

 

 

tL{¢9{ 5Ω!/¢Lhb :  

¶ Créer un outil numérique pour recenser les ressources : existantes/thèmes/territoires 

¶ Réfléchir à un découpage harmonieux sanitaire, social, médico-social  

¶ Financer les temps de coordination et actualiser et faire connaître la charte de coopération de 
2007 

¶ Mettre en place des journées interprofessionnelles thématisées 

¶ Mettre en place des jƻǳǊƴŞŜǎ ŘΩƛƳƳŜǊǎƛƻƴ ƛƴǘŜǊ-structures 

¶ Favoriser et valoriser les rencontres de co-construction à deux niveaux : acteurs de terrain de 
proximité et cadres décisionnaires 

 

3. 5Ŝǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǳƴ ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ƭƛŜƴ 

 

tƻǳǾŀƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ǳƴκǳƴŜ : 

 

Å /ŀŘǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ όŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŃƎŜΣ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎΣ ŘǊƻƛǘ w{!Χύ 

Å aŀƴǉǳŜ ŘΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǳƛƭ ƭƛŞ Ł ƭΩŃƎŜ  

Å Cloisonnement des organisations ; absence de communication (ex : relais psychiatrie passage 

ŜƴŦŀƴŎŜ Ł ƭΩŀŘǳƭǘŜύ 

Å Manque de lisibilité des interlocuteurs entre les passages 

Å aŀƴǉǳŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ 

 

 

tL{¢9{ 5Ω!/¢Lhb : 

¶ IŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŃƎŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ dérogations 

¶ Développer la prise en charge séquentielle 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ ŀǳx établissements médico-sociaux 
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4. - 5Ŝǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǳƴ ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ƭƛŜƴ Υ 
 

¶ Après 6 ans  

¶ À la jeunesse (16-25 ans)  

¶ Au vieillissement 
 

tƻǳǾŀƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ǳƴκǳƴŜ : 

 

Après 6 ans : 

Å Absence de réponse (fin de prise en charge CAMSP) 

Å Délai des notifications  

Å Difficile articulation CAMSP/SESSAD 

Å 5Şƭŀƛǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ en SESSAD  

 

Jeunesse : 

Å Défaut de structures spécifiques pour adolescents  

Å Le jeune, le contexte sociétal et économique 

Å 5ƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ǇƻǳǊ ŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭΩ9{!¢ 

 

Vieillissement:  

 

Å aŀƴǉǳŜ ŘΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ 9tI!5 Ŝǘ ŘŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ des ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ 

Å 5ƛŦŦƛŎƛƭŜ ŀŎŎŝǎ Ŝƴ 9It!5 ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ 

crainte dΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŞǘŀȅŀƎŜ Řǳ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Å 55-75 ans : difficile passage du médico-social handicap vers EHPAD 

 

 

tL{¢9{ 5Ω!/¢Lhb : 

 

Enfance  

!ǾƻƛǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘŞǊƻƎŜǊ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŃƎŜǎ 

 

Jeunesse :  

Å Avoir une vraie politique et interroger la place de la Maison des adolescents 

Å Développer les structures ambulatoires pour les adolescents ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Å Adapter le ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ мс-25 ans  

Å /ǊŞŜǊ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ōŀǎ ǎŜǳƛƭ ǇƻǳǊ ƧŜǳƴŜǎ ŎƻŦƛƴŀƴŎŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 

départemental  

Å  

Vieillissement : 

Å Revoir la tarification des Ehpad pour les moins de 60 ans 

Å tǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ όŦƻȅŜǊ ŘŜ ǾƛŜ  vers Ehpad) 

Å IŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ Ŝƴ 9It!5 ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ 

Å Mettre en place des commissions collégiales entre EHPAD 
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5. Difficulté à mettre en place des accueils modulaires  

 

tƻǳǾŀƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ǳƴκǳƴŜ : 

 

Å 5ŞŦŀǳǘ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ  

Å Impossibilité de moduler le financement 

Å Insuffisance des doubles notifications 

 

tL{¢9{ 5Ω!/¢Lhb :  

 

Å wŜǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ t/I Ŝǘ ŀǎǎƻǳǇƭƛǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻǳŦŦǊŀƴǘ 

de troubles psychiques  

Å Développer un service public de transports pour personnes handicapées, pour tous les âges sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ et ǊŜǾƻƛǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ±{[  

Å Permettre la modulation des financements 

Å Généraliser les doubles notifications MDPH 

Å Mettre en place une conférence des financeurs 

Å Développer des réponses alternatives diverses sur les territoires 

Å Croiser les  compétences du SIAO et de la MDPH  

 

6. Défaut de prise en charge et de structures adaptées pour les 
personnes présentant des troubles du comportement et/ou des 
troubles neurologiques  

 

tƻǳǾŀƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ǳƴκǳƴŜ : 

 

Å Difficulté à identifier la nature du trouble (psychiatrique ou neurologique) 

Å Inadéquation des structures (syndrome de Korsakoff)  

 

tL{¢9{ 5Ω!/¢Lhb :  

 

Å Mettre en place un repérage précoce et une évaluation par la médecine de ville 

Å Améliorer la  coordination entre la psychiatrie et la neurologie 

Å Développer les petites unités dédiées et ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ ŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƳŞŘƛŎƻ-

sociaux 
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7. Défaut de prise en charge des publics précaires (migrants, SDF, 
grande vulnérabilité) 

tƻǳǾŀƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ǳƴκǳƴŜ : 

 

· 5ƛǎǇŀǊƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩ9ǉǳƛǇŜǎ aƻōƛƭŜǎ tǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ  
    Précarité (EMPP) et de Centres Médico-psychologique (CMP) dans les zones rurales  

             · 5ƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŀƭƭŜǊ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ŝƴ non demande  

· Le public en errance : difficulté de continuité compte tenu des déplacements réguliers  

·Statut administratif 

tǊƻōƭŝƳŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ƳŀƭǘǊŀƛǘŞŜǎ  
 

tL{¢9{ 5Ω!/¢Lhb :    

Å  Développer les équipes mobiles pour aller vers les publics à domicile 

Å Développer les équipes mobiles spécialisées pour public migrant ou donner une place 

spécifique  dans le dispositif de droit commun en formant les équipes    (ex : dans les CMP) 

8. Absence de lien entre maternité/périnatalité et services spécialisés 

tƻǳǾŀƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ǳƴκǳƴŜ : 

 

Å Manque de structures dédiées 

Å aŞŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 

Å Manque de lien entre les acteurs sociaux, sanitaires et médico-sociaux 

Å 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŀǊŘƛŦ Ŝǘ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ 

 

 

PISTES 5Ω!/¢Lhb 

Å Créer des lits mère-bébé en hospitalisation 

Å CŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ {!{t ό{ŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ à la 

parentalité) 

Å Sensibiliser/former les acteurs 

Å Développer les instances de prévention  
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Données chiffrées clefs :  

Périnatalité 

Nombre d'unités d'hospitalisation parents-bébés : 0 (19 en France)  

Nombre d'unités de jour parents-bébés : 0 (20 en France) 

3 foyers maternels 

Adolescence 

% de patients de plus de 16 ans en psychiatrie infanto-juvénile : 4% 

% de patients de 18 ans ou plus en psychiatrie infanto-juvénile : 3% 

Personnes âgées 

Taux de recours en ambulatoire pour motif psychiatriques des 65 ans et plus (pour 10 000 hab. 

(65+ ans)) 239,5 contre 219,7 en France 

Densité de places en EHPAD (places pour 1000 hab. (65+)) :67,9 contre 52,3 en France 

17,1 places en UHR en EHPAD ou USLD pour 100 000 habitants (19 dans le reste de la France) 

 

 Source : atlas en santé mentale 

 Politiques publiques et éléments existants : 

- PRS 2018/2022 

- PMSP (Projet médico soignant partagé) du Groupement Hospitalier de Territoire Haute 
Bretagne 

- t!9wt! όtŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Ŝƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ) 

- Étude sur le développement de la MDA (maison des adolescents) 

- Etudes sur la périnatalité 

- Etudes APRAS sur les dispositifs de coordination infra territoriaux  

- Diagnostic quantitatif de recensement des places temporaires en EHPAD en cours, réalisé 
par les MAIA 

 

 

Sources documentaires : 
 

- Etude et analyse des freins à la sortie de jeunes adultes handicapés de plus de 20 ans 

ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŜƴŦŀƴǘǎ ό/w9!L Wǳƛƴ нлмнύΦ 

- Etude EHESP : « 5ǳ ǘǊƻǳōƭŜ ŀǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜ ƭƻǊǎ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƭΩŃƎŜ ŀŘǳƭǘŜ : 

trajectoires et traitement social 2013  
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D. ACCES AUX SOINS SOMATIQUES 
         !·9 т 59 [Ω!w¢L/[9 w оннп-о 5¦ 59/w9¢ 

Ce point traite de ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ǎƻƳŀǘƛǉǳŜǎ 

Les problèmes suivants sont identifiés : 

1.  Absence de culture commune  

 

tƻǳǾŀƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ǳƴκǳƴŜ : 

 

Å Méconnaissance de la Santé Mentale par :  

- les professionnels de la médecine libérale  

- les professionnels des services MCO 

Å Méconnaissance de la médecine somatique par les professionnels en psychiatrie 

Å Méconnaissance du niveau de soin des EPSM et des ESMS 

Å Inadéquation des parcours de soins : retour précoce des hospitalisations en MCO 

 

 

PISTES 5Ω!/¢Lhb : 

Å Mettre en place des formations croisées par les médecins ŘΩ9tSM auprès des médecins 

généralistes et des professionnels MCO 

Å Sensibiliser les professionnels libéraux  par le biais des formations initiales et continues 

Å Augmenter le partage de connaissances entre  la Psychiatrie/ MCO/libéraux via le Dossier 

Médical Partagé (DMP) 

Å Améliorer la connaissance des publics 

Å Sensibiliser les acteurs de proximité (aide à domicile, travailleurs sociaux de proximité, 

ƳŀƛǊƛŜΧύ  

 

2. Contribution spécifique des usagers 

- Surmédicalisation : effets somatiques conséquents 

- Non-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀƴŎŜ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴt. 

 

tL{¢9{ 5Ω!/¢Lhb :  

 

Å Veiller et prendre en compte les effets secondaires des médicaments (ex : prise de poids) 

Å Considérer la personne dans toutes ses dimensions « considération dans son ensemble » 
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3. - Absence de prise en compte des soins somatiques dans le parcours 

(mauvais état dentaire, effets secondaires traitement, diagnostic 
ǎƻƳŀǘƛǉǳŜ ǘŀǊŘƛŦΧύ 
- 5ƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ǎƻƳŀǘƛǉǳŜ 

 

tƻǳǾŀƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ǳƴκǳƴŜ : 

 

Å 5ƛŦŦƛŎǳƭǘŞ Ł ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ 

Å Absence de bilan somatique  

Å Difficulté à identifier les symptômes, à évaluer la douleur, la volition 

Å Insuffisance du dépistage et de la  prévention primaire   

Å Prise en compte partielle des effets des traitements psychiatriques 

Å Disparités territoriales 

Å 5ƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ  

 

 

tL{¢9{ 5Ω!/¢Lhb : 

 

Å Créer des consultations non programmées et des consultations à domicile en médecine 

générale 

Å Intégrer le bilan somatique dans les comptes rendus de sortie ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

Å CŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ  somatiques dans les CMP Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

exemples tels que : 

       -/![!{ ό/ƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ Santé) 

       - CoReSo Somapsy, consultation et réseau somatique  

Å Conserver un plateau technique dans les EPSM pour la graduation des soins 

Å !ǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴ όŘŜƴǘŀƛǊŜΣ ƎȅƴŞŎƻƭƻƎƛŜΣ ǊŀŘƛƻƭƻƎƛŜΣ ƎŞǊƛŀǘǊƛŜ Χύ 

Å {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ 
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4. Absence de coordination et de communication  

tƻǳǾŀƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ : 

 

Å Peu de médecins référents 

Å Peu de communication entre psychiatres et médecins généralistes 

Å tŜǳ ŘΩƻǳǘƛƭs communs  

Å Absence de lisibilité des articulations, des responsabilités et des missions de chacun  

 

tL{¢9{ 5Ω!/¢Lhb : 

 

Å Identifier un coordinateur de santé ǎƻƳŀǘƛǉǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ /at ǉǳƛ ǎŜǊŀƛǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŞǘǊƻƛǘ ŀǾŜŎ 

le médecin de ville  

Å Organiser un rappel de la part des médecins de ville des patients avec une pathologie 

psychiatrique sévère auprès des CMP et des services médico-ǎƻŎƛŀǳȄ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ όŜȄ Υ 

type réseau vigilance).  

Å Créer et enrichir le DMP lors des hospitalisations  

Å Systématiser le /ƻǳǊǊƛŜǊ ŘΩŜƴǘǊŞŜ et de sortie avec un plan de soin personnalisé et les 

ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴǎ 

Å Avoir une meilleure lisibilité des dispositifs (site labellisé) 

 
5. Une problématique mal prise en compte pour certains publics 

 

tƻǳǾŀƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ǳƴκǳƴŜ : 

 

Å Public spécifique ŀǾŜŎ ƭΩabsence de lits mère /enfant  

Å Public vieillissant 

Å Public en errance 

Å Accueil inadapté aux difficultés psychiques dans certaines structures  

Å Méconnaissance ALD 

Å Grande précarité 

Å Non accompagnement par un proche ou un service médico social  

 

tL{¢9{ 5Ω!/¢Lhb : 

 

Å Créer des lits mères/bébés 

Å Créer des structures « centre de la parentalité » type HOME à Nantes 

Å Développer la profession de médiateur de santé 

Å  Créer des Equipes mobiles de soins somatiques (dentaires Χύ 

Å Avoir des consultations adaptées aux spécificités des populations 

Å ALD : intégrer systématiquement les comorbidités somatiques liées aux troubles psychiques 
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Données chiffrées clefs illustrant les constats :  

Part de bénéficiaires ALD en 2013 dans la population (tous âges) : 13,5% (16% en Bretagne)-  Profil 

territoire département version 4.10 22/06/2018  

Nombre de personnes en Affection de Longue Durée 23 (ALD) (2015) : 24 500 (77 360 en Bretagne) 

(source Atlas en santé mentale) 

 

 Politiques Publiques et éléments existants : 

 

- PMSP  du GHT Haute Bretagne 

-  Expérimentation co-Resopsy  

- Expérimentation CALAS 

- Charte de partenariat de 2014 entre médecine générale et la psychiatrie de secteur  

- Décret n° 2017-816 du 5 mai 2017 relatif à la médiation sanitaire et à l'interprétariat 
linguistique dans le domaine de la santé  

 

 

 

 

 

 

Sources documentaires :  
 

Thèse sur la coordination entre médecine générale et secteur psychiatrique : Jeanne LANOE 
Psycom  
Rapport JACOB 2013 
Médiation Santé pour les personnes éloignées des systèmes de prévention. 
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E. LA PREVENTION 
         !·9 мл 59 [Ω!w¢L/[9 w оннп-о 5¦ 59/w9¢ 

Ce point traite de ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ 

Les problèmes suivants sont identifiés : 

 

1 - aŀƴǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ du grand public et stigmatisation de la santé 

mentale 

 

tƻǳǾŀƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ un/une : 

 

Å aŀƴǉǳŜ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ  

Å Amalgame santé mentale, maladie mentale et psychiatrie  

Å Tabou /stigmatisation 

Å Réticence à nommer explicitement les termes 

Å Communication négative des médias 

Å Manque de sensibilisation des employeurs ou des acteurs de premières lignes 

 

 

tL{¢9{ 5Ω!/¢Lhb :  

 

Å Retravailler sur les formes de discours (sémantiques, termes/informations explicites et 

détaillées) 

Å aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǎƛǘƛǾŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ 

Å Informer/sensibiliser aux problématiques de santé mentale dans les écoles de journalisme et 

de sciences politiques  

Å Sensibiliser les employeurs (ex : troubles psychiques) 

Å Intégrer la démarche des premiers secours en santé mentale 
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2 - Contribution spécifique des usagers 

· {ƻǳǎ ǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 
· aŀƴǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǇŜƴŘŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Řǳ  
      mieux-être  

 

tƻǳǾŀƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ǳƴκǳƴŜ : 

 

Å 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇŀƛǊΩŀƛŘŀƴŎŜ ǇŜǳ développé 

Å 5ŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ ¢ƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ Řǳ tŀǘƛŜƴǘΣ de la réhabilitation 

      psychosociale, des GEM 

 

tL{¢9{ 5Ω!/¢Lhb :  

 

Å Permettre aux « malades experts » de participer et de  témoigner lors des formations des 

professionnels  

Å Sensibiliser les professionnels aux GEM, aux associations de ǇŀƛǊΩŀƛŘŀƴŎŜΣ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 

loisirs  

Å 9ƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƻǳ ƛƴƛǘƛŜǊ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ Ǿƛŀ ƭŜǎ 

associations de « ǇŀƛǊΩŜƳǳƭŀǘƛƻƴ » et « ǇŀƛǊΩŀƛŘŀƴŎŜ »  

Å  Financer des psychologues dans les associations  

 

 

3- Pas de réelle politique globale de prévention en santé mentale 

· Manque de repérage des ressources 

· aŀƴǉǳŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊŞŎƻŎŜ Ŝǘ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ  

(Prévention primaire, sensibilisation jeunes adolescents, parents, fratrie) 

 

tƻǳǾŀƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ǳƴκǳƴŜ : 

 

Å Réflexion centrée sur le curatif et la maladie 

Å Cultures professionnelles cloisonnées 

Å Absence de labellisation des ressources 

Å Méconnaissance des rôles à jouer 

Å Difficulté pour : 

- DŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ŎƻƳƳŜƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳ 

- Permettre un environnement favorable à la santé mentale 

 

tL{¢9{ 5Ω!/¢Lhb :  

 

Å Créer un Centre  Ressources Handicap Psychique 

Å Favoriser les formations croisées 

Å Poursuivre la démarche PTSM  (avec commerçants, médecine de santé au travail, élus...) 

Å 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ǊŜƭŀƛǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŦƻǊƳŜƭƭŜ (ex: esprit 

des RASED, EM Ressources)  
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4 - Insuffisance de CLSM et hétérogénéité territoriale 

 

Pouvant ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ǳƴκǳƴŜ : 

 

Å Un portage politique inégal 

Å ¦ƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŜǇƻǎŀƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎǳǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 

Å Méconnaissance des CLSM par les élus et acteurs locaux 

 

 

tL{¢9{ 5Ω!/¢Lhb : 

Å 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ /[{a ǎƻǳǎ ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ Řǳ tw{  

Å Que chaque ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƻǳ ǉǳΩǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ 

coordination soit identifiée 

 

5 -  aŀƴǉǳŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŜƳǇƻǿŜǊƳŜƴǘ ŘŜǎ 
usagers et des aidants 

 

tƻǳǾŀƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ǳƴκǳƴŜ : 

 

Å Absence de formation et de culture professionnelle intégrative 

Å 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇŀƛǊΩŀƛŘŀƴŎŜ ǇŜǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ 

Å 5ŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ ¢ƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ Řǳ tŀǘƛŜƴǘΣ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ 

psychosociale, les GEM 

 

tL{¢9{ 5Ω!/¢Lhb : 

Å /ǊŞŜǊ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇŀƛǊΩŀƛŘŀƴŎŜ 

Å 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ ¢ƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ Řǳ tŀǘƛŜƴǘ 

Å Communiquer, développer sur les ressources en réhabilitation psychosociale et mieux les 

structurer  

Å Faire connaître les GEM, pérenniser leurs ressources et modèles de financement. 

Å Créer des GEM dans les zones blanches 
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6 - aŀƴǉǳŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘƻǳǊŀƎŜ Řŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
charge 
Ŝǘ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǘƻǳǊŀƎŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ 

ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴύ 
 

tƻǳǾŀƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ǳƴκǳƴŜ : 

 

Å Manque de connaissance 

Å Limites législatives 

Å Limites de la personne elle-même 

Å Temporalité de chacun 

Å Manque de lisibilité des outils à destination des aidants 
Å !ōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǇŀǊƻƭŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘƻǳǊŀƎŜ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ǇǊƻŎƘŜ ǎƻǳŦŦǊŀƴǘ ŘŜ 

bipolarité 
 

tL{¢9{ 5Ω!/¢Lhb :  

 

Å Co-construire des formations initiales et continues avec les proches et les usagers 

Å Développer les lƛŜǳȄ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘƻǳǊŀƎŜ et les structurer 

Å Créer une pƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘΩŞŎƻǳǘŜ  

Å 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘƻǳǊŀƎŜ 
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Données chiffrées clefs  illustrant les constats :  

Conseils Locaux de Santé Mentale (CLSM) 
2 CLSM en llle-et-Vilaine (Rennes et St Malo) 
Part de la population couverte par un CLSM (%) : 28,6 contre 24,3 en France  
DǊƻǳǇŜǎ ŘΩ9ƴǘǊŀƛŘŜ aǳǘǳŜƭƭŜ όD9a) 
En Ille-et-Vilaine, 7 GEM dédiés aux personnes présentant des troubles psychiques et 22 en 
Bretagne 
 
Enquête réalisée par le CRSM villes de Rennes COSTE Nicolas, participation citoyennes et 
construction identitaire en santé mentale auprès de 21 personnes présentant des troubles 
psychiques :  

- La stigmatisation : thématique le plus ressortie durant les entretiens. « Ils ŜǎǘƛƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ 
une méconnaissance des troubles psychiques dans la société qui entraîne des a priori qui 
sont un frein à la participation citoyenne » page 15 

- [ŀ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŜȄǇǊƛƳŞ ǇƻǳǊ 
la construction identitaire et la socialisation et pour contribuer à la société, avoir des 
responsabilités et du pouvoir, un rôle décisionnaire, « Moi, c'est vrai que je suis un peu mal 
à l'aise par rapport aux aides que je reçois gratuitement finalement de la société. Moi 
j'aimerais aussi pouvoir... contribuer, être utile à la collectivité » page 24. 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 Politiques publiques et éléments existants  : 

- PRS 2018/2022 

- Etat des lieux de ƭΩƻŦŦǊŜ 9¢t (IREPS, ARS) 

- Rapport annuel sur le respect des droits des usagers en Bretagne (CRSA) 

- Campagnes de prévention du suicide/développement du programme vigilance 

- Actions et programme de formations de sensibilisation au handicap psychique  
 

 

 

 

 

 

 

 

Sources documentaires :  

 

- Rapport IREPS sur la promotion santé mentale  
- Rapport sur les GEM  
- Les CLSM état des lieux CCOMS Juin 2015 
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F. SYNTHESES DES CONSTATS  
 

Le diagnostic territorial fait apparaître six messages fondamentaux transversaux et globaux. 

Message 1 : Conjuguer au  «singuliers/pluriel» 

 Le challenge : réussir Ł ŘŞǇƭƻȅŜǊ ǳƴŜ ǇŀƭŜǘǘŜ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ƳƻŘǳƭŀōƭŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƳŞŘƛŎƻ-

sociales de qualité inscrite dans une  cohérence systémique au service des parcours. 

Ceci en réponse aux défis actuels de : 

 

Å LΩŞǉǳƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ 

Å La réalité des moyens mobilisables,  

Å La prise en compte de la diversité des populations concernées et de la graduation des 

pathologies et leurs limitations.   

Å Des résistances aux changements 

 

Message 2 : ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 

[ΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭŀ mobilisation de professionnels riche ŘΩǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ 

compétencesΣ ƳŞǘƛŜǊǎΣ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜǎΧΦ  

Pour co-construire des parcours sans rupture dans une complémentarité et une articulation de 

ƭΩƻŦŦǊŜΣ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŎǊƻƛǎŞŜ ǊŜǎǘŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ł ǎŞŎǳǊƛǎŜǊΣ ƭΩŀǇǇǳƛ 

réciproque à renforcer et à harmoniser. 

Message 3 : lisibilité 

Å Mille-ŦŜǳƛƭƭŜΣ ŜƳǇƛƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎΧ 

Å Jargonnage, siglo-ƳŀƴƛŀΣΧ 

Å LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇŜǊǎŞŜǎΣ ŀƭŞŀǘƻƛǊŜǎΣ ǇŜǳ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎΧ 

Å Représentations diverses des pathologies, des rôles de chacun... 

[ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ  Řƻƛǘ şǘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜΣ ǊŜƴŘǳŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜΣ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ŎƘŀŎǳƴ Υ 

personnes concernées, acteurs de premier recours, professionnels.  

 

Message 4 : !ƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘƻǳǊŀƎŜ 

Å Le mouvement qui vise à renouveler la place de la personne concernée doit être amplifié : 

 

Å  En le considérant comme acteur de son parcours. 

Å  9ƴ ǎƻǳǘŜƴŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀƎƛǊ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

collectivement.  

Å 5ŀƴǎ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩŜƴǘƻǳǊŀƎŜ doit : 

 

Å Être  pris en considération, 

Å  Soutenu 

Å Envisagé comme une ressource. 
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Message 5 : Tous Citoyens ! 

« [ΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜ η ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǉǳΩǳƴ slogan, mais une réalité, autant que faire possible. 

LŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴΣ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƛǘŞΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ les 

ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄΦ  

/ŜŎƛ ƴŜ ǎΩƻǇǇƻǎŜ aucunement à la nécessité de préserver et ŘΩenrichir les espaces  et aux modalités 

spécifiques nécessaires à la  protection, aux soins, et aux rétablissements.   

 

Message 6 : Du texte à la réalité 

Le PTSM porte le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ partagée, centrée sur 

ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǾƛŜ ŀƳŞƭƛƻǊŞǎΦ  

9ƭƭŜ ǇƻǎŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŀȄŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 

En Ille-et-VilaineΣ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ t¢{a ŜƴƎŀƎŞŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǇŀǊ 

ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΦ  

Il reste à : 

- ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŎǊŞŞŜ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜ ϦŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎϦ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŦƛŘŝƭŜ ŀǳȄ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ  

-ŘƛŦŦǳǎŜǊ ƭΩŜǎǇǊƛǘ t¢{a ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ 

-réussir à ébranler le cloisonnement séculaire des politiques publiques et parvenir à ce que la santé 

mentale soit prise en compte transversalement. 

- Promouvoir la santé mentale comme un enjeu sociétal en spécifiant le rôle de la psychiatrie 

 

La promotion de ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ la simplification et la lisibilité des dispositifs sont centrales dans 

une logique de parcours   
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IV - LES 8 PISTES DE TRAVAILS  

    IDENTIFIEES  
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! ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ у ǇƛǎǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŞǘŀōƭƛŜǎ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ с ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Řǳ 

décret ont été identifiées par les acteurs en Ille et Vilaine : 

 

 

1 - Développer la lisibilité des ressources en santé mentale 

 

2 - Les personnes concernées et leurs proches : des partenaires, une ressource et des 

compétences 

 

3 - Développer la culture professionnelle partagée Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 

 

4 - Pour une réponse adaptée au public : anticipŜǊ Ŝǘ ŀǎǎƻǳǇƭƛǊ ƭΩƻŦŦǊŜ  

 

5 -!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇŀǎǎΩŃƎŜǎ 

 

6 -Proposer des réponses spécifiques pour certains publics : précarité et immigration 

 

7 -{ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜ 

 

8 - tƛƭƻǘŀƎŜ ŘΩǳƴŜ politique de santé mentale : un enjeu transversal 

 

 

¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎǘŜ Ŝǘ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ  
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V - POURSUITE DE LA 

DEMARCHE ENGAGEE  é VERS 

UNE FEUILLE DE ROUTE  
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Lŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ŞǘŀǇŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

plan concret et réaliste sur une durée maximale de cinq ans à partir des conclusions du diagnostic 

territorial. /Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊŀ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀcteurs porteurs et contributeurs en fonction 

des actions prioritaires identifiées.  

La construction de la feuille de route passe par les étapes suivantes : 

Å Discussion et validation des « macro-actions » 

Å Définition des objectifs opérationnels et actions contenues dans ces macro-actions 

Å Priorisation des actions en fonction de critères prédéfinis et des moyens disponibles 

Å Rédaction de fiches action 

Å Validation en Copil 

Après avis des conseils territoriaux de santé, des conseils locaux de santé mentale et validation du 

ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ƭŜ t¢{aΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŘŜǾǊŀƛǘ ŘŞōǳǘŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмф. 

Le rétroplanning global comprenant les prochaines échéances pour aboutir au Projet Territorial de 

santé mentale est le suivant :  

 Quoi ? Qui ?  Contenu ?  

d
ia

g
n
o

st
iq

u
e 

COPIL  Validation de la 

méthodologie 

27 septembre 2017 

Communication  Mobilisation & inscriptions   

Plénière TOUS Réunion de lancement 21 décembre 2017 

Temps des groupes 

de travail 

TOUS 15 réunions De janvier à avril 2018 

P
ro

je
t 

COPIL  Présentation du diagnostic 31 mai 2018 

Plénière TOUS Diagnostic => Projet 

(priorisations) 

28 juin 2018 

  Formalisation du 

diagnostic/rédaction 

Été 2018 

consultation Référents Ajustements  Début septembre 2018 

Validation du 

diagnostic 

Instances AVIS CLSM et CTS 2ème quinzaine septembre 
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Validation du 

diagnostic 

DG Décision et arrêté du  DG 

ARS 

Mi-Novembre 2018 

COPIL   Validation de la 

méthodologie de la feuille 

de route 

28 septembre 2018 

Feuille de route Acteurs pilotes 

référents des 

actions 

Elaboration de la feuille de 

route 

Septembre/novembre 2018 

COPIL  pré validation Novembre 2018 

Validation PTSM Instances AVIS CLSM et CTS Janvier  2018 

Validation du PTSM DG Validation  Mars 2019 

 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǇƭŀƴƴƛƴƎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ diagnostic a été conforme aux prévisions initiales. 

 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ Ŏƻƴǎtituera un enjeu majeur pour la politique de santé mentale 

Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ [ΩŜƴƧŜǳ ǊŞǎƛŘŜǊŀ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎǘŜΣ ǇŀǊǘŀƎŞ ǇŀǊ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǊŞŜƭƭŜǎ pour les usagers. 
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VI ð ANNEXES  

 

 

1 ð COMPOSITION DU C OPIL  

2 ð LETTRE  DE MISSION DES CHEF S DE PROJET  

3 ð LIVRET DõINFORMATIONS DU PTSM  

4  ð COMPOSITION DES GR OUPES DE TRAVAIL  

5  ð PROGRAMME PLENIER DU 28 JUIN 2018  

6  -  TABLEAU DE CONCORDAN CE DU DECRET  
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1 ð COMPOSITION DU COPIL  
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